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Rapport du Secrétaire général 

RESUME 

Le présent rapport est établi conformément à la résolution 1973/33 que le 
Conseil économique et social a adoptée le 5 mai 1978 et dans laquelle il a 
recommandé au Comité préparatoire de la Conférence mondiale de la Décennie des 
Nations Unies pour la femme : égalité, développement et paix, qui doit se tenir 
en 1980, d ' inclure à l ' ordre du jour de cette Conférence une question concernant 
les effets de l'apartheid sur les femmes en Afrique australe. Par sa résolution 
33/189 du 29 janvier 1979, l 'Assemblée générale a fait sienne la recommandation 
du Conseil et a inscrit une telle question à l'ordre du jour provisoire de la 
Conférence qui figure en annexe à la résolution 33/189 . 

Inti tulee "Conséquences de 1' apartheid pour les femmes en Afrique australe 11 
• 

cette question est subdivisée comme suit : a) examen de la situation, b) mesures 
spéciales d'aide aux femmes d 'Afrique australe. Deux rapports portant l ' un sur 
les conséquences de l'apartheid ~ourles femmes en Afrique australe, l ' autre 
sur le rôle des femmes dans la lutte de libération au Zimbabwe, en Namibie et en 
Afrique du Sud, ont été établis au titre du point 7 a) . Le présent rapport, 
intitulé ';Mesures d'aide aux femmes d ' Afrique australe II a été établi au titre 
du point 7 b) . 
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INTRODUCTION 

l. Le présent rapport est di visé en deux parties . La première propose un 
proe,ramme d ' action en faveur des femmes d ' Afrique australe , qui serait 
intée7"é au Plan d ' action mondial pour les aider à participer à l ' élimination 
de l'auartheid et du racisme dans leurs pays respectifs et , cela fait , à instaurer 
une nouvelle société . La deuxi ème partie contient une liste des programmes actuels 
d ' aide aux peuples d ' Afrique australe li, accompagnée de brèves annotations . 
Ces programmes ·ne sont pas exclusivement en faveur des femmes, mais tous les 
aspects qui les concernent sont signalés dans le texte . 

1/ Ces renseignements ont été fournis au secrétariat de la Co~fér7nce 
mondiale de la Décennie des Nat ions Unies ~ourla f emme par_l ' O:gan:sation ~es 
nations Unies pour 1' alimentat ion et 1 ' ac;ricul t ure, 1 'Organis a~ion u_1ternati<:>nale 
du Travail, le . Haut Commissar iat aux réfugiés, le Programme alimentaire mondial 
et l' Or ganisation mondiale de la santé . 

/ ... 
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I . PROGRAMME D I ACTIOîT El'I FAVEUR DES FEMMES D ' AFRIQUE AUSTRALE 
QU I IL EST PROPOSE D' INTEGRER AUX ACTIVITES PREVUES DANS LE 
PLAN D I ACTION t10NDIAL 

2 • Le rapport établi par le secrétariat de la Conférence mondiale de la Décennie 
des nations Unies pour la femme ( 1980) , portant sur les conséquences de 1 'apartheid 
pour les femmes en Afrique australe:?./, expose en détail de quelle façon les 
fernrr,es d ' Afrique australe sont tenues à 1 'écart de la par.ticipation à tous les 
niveaux par trois barrières : elles sont victimes d ' une discrimination liée 
à leur classe, à leur race et à leur sexe . En conséquence , des mesures snéciales 
d'aide aux fem.~es d ' Afrique australe s ' imposent si l ' on veut parvenir à une 
participation plus complète des femmes à la lutte pour la libération nationale, 
puis au relèvement national. Si des programmes intégrés en faveur de tous les 
membres de la société doivent être le point de départ de l'application de ces 
nesures, des actions visant plus particulièrement les femmes des pays d'Afrique 
australe seront néanmoins nécessaires . 

3. Le rapport établi ~ar le secrétariat de la Conférence mondiale sur le rôle des 
femnes dans la lutte de libération nationale au Zimbabwe, en Namibie et en Afrique 
du Sud].! , décrit le rôle héroïque qu ' elles jouent dans la lutt e cont re l ' apartheid 
et le racisme rr:alsr é les énormes obstacles qui s ' opposent à leur participation. 
Les femmes et les hommes savent qu'à moins de détruire l ' apartheid et les systèmes 
racistes et d'extirper ce qui, dans la culture traditionnelle, a conduit à la 
discrimination fondée sur le sexe, la libération totale des peuples opprimés 
d'Afrique australe sera impossible. En outre , l es femmes ne s'intégreront au 
dévelopDerr.ent national après la libération que si leur champ d'acti on s ' élargit 
et embrasse tous les aspects de la vie politique, sociale, économique et culturelle. 

4. Le renforcement des sections féminines , là où il en exist e déjà dans les 
!".'louvernents de libération nationale d'Afrique du Sud et de Namibie, et la création 
de telles sections , là où il n ' en existe pas encore, pourraient certainement 
accélérer le mouvement vers l'égalité des chances pour les femmes et leur totale 
inté8ration à la vie nationale. Ces sections féminines, en consultation avec l ' ONU, 
les institutions spécialisées, les orGanismes int ergouvernementaux et les organj-
sations non gouvernementales, devraient déterminer et faire connaître leurs 
politiques et programmes prioritaires. 

5, Les recommandations concernant les mesures spéciales d'aide qui fiE;Urent 
ci-aorès s ' adressent à l ' ONU, aux institutions spécialisées , aux gouvernements, 
aux organismes intersouvernementaux à l ' échelon mondial et à l'échelon régional, 
aux grou9e~ents féminins, aux mouvements anti-apartheid et aux organisations non 
~ouvernementales et autres groupes. 

6. L' assistance requise, divisée en plusieurs catégori es , serait acheminée par 
l'intermédiaire des mouvements de libération d'Afrique australe reconnus par 
l ' Or3anisation de l'unité africaine. 

2/ Voir A/CONF.94/ PC/ 

]_/ Voir A/CONF . 94/PC/ 
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Assistance juridique, humanitaire, morale et politique 
aux femmes d'Afrique australe 

1. J\.ssistance aux femmes d'Afrique du Sud et de ~Jamibie 

7. A mesure que la répr ession s'amplifiait en Afrique du Sud et en Namibie 
11:; nomb:e crois~ant _d7 fe~es ont été persécutées en vertu d ' une législation' 
repressive et discriminatoire . Le nombre des femmes faisant l'objet de mesures 
d'inter~iction ou emprisonnées pour leur r ésistance à l'apartheid est symptômatique 
de la vigueur du mouvement de résistance chez les femmes et montre bien qu'il 
s'impose de plus en plus de leur prêter un appui moral et matériel. 

8. Le Fonds d ' affectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud, 
une partie du Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des 
Nations Unies pour la femme et des fonds provenant de contributions volontaires 
et d' organisations bénévoles de plusieurs pays ont contribué à assister les victimes 
de l'apartheid et du racisme en Afrique australe. 

9. Maleré l'aide substantielle qui a été fournie, les besoins ne cessent de 
croître par suite de la répression de plus en plus intense en Afrique du Sud 
et en Eamibie . En conséquence , les Etats Membres de 1 1 Organisation des Nations Unies 
et les groupes concernés devraient accroître leur assistance humanitaire aux 
hommes , aux femmes et aux enfants victimes de l ' apartheid et de la discrimination 
raciale . Une telle assistance est capitale dans la phase actuelle . 

10 . En raison des incapacités juridiques - uniques en leur genre - qui frappent 
les femmes africaines en Afrique du Sud et en Namibie 3/, il est extrêmement 
difficile pour elles de ne pa~ se trouver en infraction ou de ne pas risquer 
l'arrestation. Alors même qu ' elles s ' efforçaient d'éviter la dispersion de 
leurs familles, des femmes ont été arrêtées pour infraction à la réglementation 
sur les laissez- passer et les permis de séjour. Parmi les formes spécifiques 
d' assistance qu'il serait possi ble d'élargir ou de mettre en place, si les 
contributions demandées ci-dessus devenaient plus abondantes , on mentionnera 
à titre indicatif les suivantes: 

a) Allocation de ressources supplémentaires au Fonds d'affectation spéciale 
des Nations Unies pour 1 1 Afrique du Sud et dons faits directement à des organismes 
privés fournissant une assistance judiciaire aux personnes qui résistent à 
l'apartheid et au racisme . Là où la chose est possible, on poùrrait réserver ces 
fonds à la défense des femmes devant les tribunaux. On devrait parallèlement étudier 
la possibilité d'ouvrir un bureau de conseils juridiques, composé de juristes 
internationaux oui seraient chargés d'examiner les incapacités juridiques qui 
frappent les fe~es africaines en Afrique du Sud et en Namibie et enquêteraient 
sur l es disparitions , procès secrets et détentions sans jugement; 

b) Assistance spéciale aux enfants des _prisonnièr~s politig.ues. en ... 
Afrique australe pour leur permettre de poursuivre leurs etudes , les aider a 
subvenir à leurs besoins et r éduire - dans la mesure du ~ossible - les ef~ets 
de la séparation d ' avec leurs mères . Pour les rr.êmes r aisons, les femmes et 
enfants des prisonniers politiques devraient aussi recevoir une a~sistance ; 
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, c). Accrois~ement des fonds en faveur des femmes et des hommes condamnés 
u des peines de prison d~ long~e durée pour leur opposition à l'apartheid et 
au racisœe , de façon o_u ' ils puissent poursuivre leurs études en prison et tenir 
ou continuer à tenir un rôle dans la lutte de libération après 1ëur remise en 
libertf; 

d) Assistance aux femmes et aux hommes persécutés pour leur opposition 
à l'anartheid et au racisme qui souhaitent émigrer; leurs familles devraient 
é~alement bénéficier d ' une aide qui leur permettrait d ' émigrer et de s ' établir 
ailleurs . 

11 . • La colllI'lunauté internationale devrait élareir son assistance aux femmes 
d'Afrique du Sud et de Namibie qui poursuivent la lutte contre l'apartheid et 
le racisme~ l ' intérieur du système . Ces femmes, aussi bien dans les zones 
urbaines que rurales , ont besoin d'un appui non seulement juridique et 
rr.ornl, mais aussi matériel et plus rénéralement humanitaire . On a partout le 
plus ~rand besoin de vivres, de vêtements , de médicaments , de livres et de fonds 
nour les projets collectifs . Les organisations religieuses et autres g_ui se 
consacrent à ce genre d ' assistance aux populations opprimées pourraient se 
charr-er d ' acheminer ces secours . 

12. La co~.munauté internationale nourrait aider efficacement les peuples 
onurirnés d ' AfriQue australe, leurs ênfants, les jeunes et les femmes en particulier, 
en leur ouvrant l ' accès aux écoles et universités dans d ' autres pays du monde et 
en étoffant les :orograrr.mes existants de bourses et d' activités de formation . 
Les Etats 1-!embres des Nati ons Unies, les groupements religieux, les syndicats, 
les orranismes d 'aide bilatérale, les ~roupements d ' étudiants et de femmes, 
~ourraient acheminer cette assistance . 

2 . Assistance aux femmes vivant dans les camps de réfuRiés 

13 . Les réfu~iés qui , en raison des politiques et pratiques d'apartheid et 
de discrimination raciale en Afrique du Sud et en Namibie , fuient leurs foyers en 
nombre rapidement croissant pour chercher asile dans les pays voisins ont 
besoin de· toutes les formes d'aide humanitaire et matérielle . La communauté 
internationale devrait accroître plus particulièrement son aide aux femmes dans 
cette :::ituation. Les femmes et les enfants - surtout ceux qui viennent de Namibie 
où sévit actuellement la lutte armée - constituent une bonne part de la 
9opulation des camps de réfugiés . 

14. L' afflux des réfugiés est pour les pays hôtes un lourd fardeau économique 
et social . Des dépenses d ' équipeoent substantielles sont donc nécessaires pour 
aider les gouvernements hôtes à construire des centres d'accueil et de transit , 
des foyers , des installations -sanitaires et des logements dans les camps , ainsi que 
pour agrandir ou créer des locaux scolaires pour la population réfugiée qui 
s ' accroît . 

15 , Les personnes contraintes de quitter leur patrie et de se réfuei7r en terre 
étrangère ont besoin pendant leur période d ' adaptation de services sociaux 
d' orientation individuelle dans les centres d' accueil et de transit . 

/ ... 
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l6. L' aide aux réfugiés devrait revêtir la forme de subventions qui serviraient 
à leur cssurer un ré CTiree alireentaire équili~ré, des vêtements , des lo~ements conve
n~bl~s, ~~s soin7 rr..Gdicaux. et des r.:oyens de transport ::i J. ' :i.ntêrieur à.u pays d'asile, 
a:nsi qua couvrir les frais de voyage en cas de réinstallation dans des pays 
t;ers; Il faudrait s'efforcer de réunir les membres d ' une même famille qui ont fui 
separem.ent . 

17, Il c~s-t essentiel que , dans les -:a.11ps de réfugiés, soient assurés aux mères , 
surtout à celles qui allaitent , et aux jeunes enfants , une alimentation 
complémentaire et la layette nécessaire , 

18 . Des programmes d ' ense i gnement général aux niveaux primaire , secondaire et 
universitaire devraient être offerts aux jeunes réfugiés dès leur arrivée dans le 
pays hôte de façon que leur développement intellectuel puisse se poursuivre . 

19. A la lumière de ce qui précède , les institutions soécialisées et les 
orr,anismes des Nations Unies int~ressés - en particulier- le Haut Col!llllissariat 
aux réfugiés (HCR), l ' Or~anisation des Nations Unies pour l'enseiF,Dement , 
1~ scie~ce :t la culture (UNESCO), le Fonds des Nations Unies pour l ' enfance (FISE) , 
1 Organ~sation mondiale de la santé (O~S) et l ' Organisation des Nations Unies 
pour l ' a l imentation et l ' agriculture (FAO) - sont instamment priés d ' intensi fier 
leur ass i stance ~ux réfugiées et d'en élargir le champ . 

B. Formation destinée à ouvrir aux femmes l ' accès aux nostes de 
commande ou d ' appui dans les mouvements de libér ation nationale 

20. L ' accès des femmes aux postes de commande ou d ' appui dans l es mouvements de 
libérat ion d ' Afrique du Sud et de Namibie s ' est amélior é au cours des dernières 
années . Cependant , les réfugiées de fraîche date subissent l 'effet des l imitations 
im!)osées -par la lée:islation répressive d I Afrique du Sud et de Namibie . Ainsi, 
elles ont pu deveni r i nfirmières mais non médeci ns , secrétaires mais non 
membres des professions libérales, institutrices m...is non professeurs . Dans 
l' ensembl e , cet état de choses .a été imposé en Afrique du Sud et en Namibie 
par 1 111education bantoue", de qualité inférieure , et par le strict contrôle auquel 
sont soumis l ' économie et les travailleurs - moins de 2 p . 100 de la population 
africain e peuvent faire des études secondaires complètes . Il est donc évident 
qu ' i l faud~ait offrir des possibilités de formation et d ' enseignement à tous 
les niveaux, aux femmes aussi bien qu'aux hommes , pour leur donner la possi bilité 
de condui r e leurs pays au gouvernement de la majorité, puis diriger leur nation 
devenue indépendante après l a libération . 

21. Les femmes d ' Afrique australe devraient déterminer elles- mêmes leurs besoins 
et priorités en vue de programmes de formation et d'enseicnement spécifiques . A 
cette fin il faudrait organiser des séminair es pour les femmes membres des 
tnouvement; de libération . Ces séminaires devraient aussi permettre d ' établir 
des plans visant à renforcer l es structures institutionnelles des sections féminines 
de c~s mouvements, là où il en existe déjà , ou~ aider à en créer, là où i l n ' en 
existe pas encore . Les femmes devraient avoir la possibilité de consulter les 
divers organismes et institutions spécialisées des Nations Unies , les organisations 
régionales et intercouvernemental~s et les organisations non ~ouvernementales , 

! ... 
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qui pourraien~ leur pr!ter l'assistance technique voulue pour faire l'inventaire 
d; leurs besoins et voir dans q~elle m:s~e la co~unauté internationale pourrait y 
re-pondre . Tous les plans devraient prevo1r de frequentes réévaluations , Etant 
~onné 1:amnle~ et la diversi~é ~u.système mondial des organismes d'assistance, 
11 serait ~oss1ble de passer 1rnmed1atement à l 'action une fois les besoins 
déterminés et communiqués à tous les éléments du système des Nations Unies . 

22 . Bien que l ' aide aux mouvements de libération en général ait régulièrement 
au~enté , les programmes de développement visant à accroître les compétences et à 
~le~er_l~s niveaux techniques n'ont profité qu'à un pourcentage absoÏument 
ins1~n1f1ant de femmes .!:I . Cette situation s'est améliorée , certes, mais si l ' on 
veut assurer la participation è éf>alité des hommes et des femmes , principe 
fonda~ental des mouvements de libération , il faudrait veiller à ce que l'équilibre 
entre les homrr.es et les femmes bénéficiaires des prosrammes soit respecté . Il 
faudrait étudier tous les plans et projets existants pour que soit étendu le 
chaMp de leurs activités à participation féminine , Tous ies programmes nouveaux 
et novateurs mis sur pied devraient être ouverts aux femmes . 

23 . Pour commencer, il faudrait mettre au point pour les femmes des divers 
mouvements de libérati on des programmes permettant à celles qui participent aux 
activités de développement et aux activités politiQues d ' accroître leurs 
compétences; il faudrait aussi renforcer les moyens institutionnels des sections 
féminines des mouvements de libération. Il convient ici de signaler que l'UNESCO 
a un ~ror,ramme de ce type pour les femmes namibiennes . Les femmes bénéficiant 
de cette formation pourraient, à leur tour , promouvoir la participation féminine 
A la lutte de libération et, par la suite, au développement . Les programmes 
devraient comprendre des cours de formation aux techniques d ' encadrement et de 
co~.munication, des séminaires d'éducation politique et des stages consacrés à la 
préparation, à la réalisation et à l'évaluation des programmes d ' assistance, 
ainsi que des voyages d'étude dans différents pays africains indépendants qui 
permettraient aux participants de s'informer sur l ' expérience d ' autres organisations 
féminines et des organismes nationaux chargés de l ' intégration des femmes au 
développement. Il faudrait donner aux mouvements de libération nationale et à 
leurs sections féminines une aide qui leur permettrait d ' entreprendre des travaux 
de recherche et d'organiser des journées d'étude sur le rôle et les besoins des 
femmes dans la lutte de libération et le processus de développement , de créer 
des centres de recherche et de documentation et de publier des bulletins 
d I information. L'illŒSCO a déjà commencé à travailler avec des mouvements de 
libération nationale à des projets de ce type. 

24. Il faudrait étudier les ~ossibilités de coordination de l ' assistance entre 
les organismes compétents des Nations Unies et les mouvements de libération. 
On J?Ourrait: 

a) Encourager la coordination des activités féminines au sein des divers 
mouvements de libération ; 

b) Créer une équipe féminine spéciale dans tous les organismes du système 
des Nations Unies où ce serait justifié (en particulier l ' UNESCO , l'OIT, l'OMS, 
la FAO et le FISE); celle- ci comprendrait des repr ésentantes des mouvements de 
libération , venues de préférence des sections féminines; 

4/ Voir A/33/297 , ~ar, 16. / ... 
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c) Inclure des projets sp2cifiques d'assistance aux femmes victimes de 
l'apartheid et du racisme en Afrique australe dans les pro~rammes des Nations Unies, 
dans les propositions relatives à l'éducation et la formation des femmes faites au 
Comité administratif de coordination (CAC), et dans le programme commun inter
organisations ~ourla Décennie des Nations Unies pour la femme . 

25. Plusieurs program.mes d ' éducation devraient être mis au point ou - là où il 
en existe déjà - étendus de façon à aider chaque mouvement de libération dans sa 
lutte. Dans ce domaine, l ' assistance pourrait notamment servir à : construire 
les . écoles primaires nécessaires dans les camps de réfugiés pour que garçons et 
filles puissent tous recevoir un enseignement élémentaire; mettre au point des 
programmes et des ~lans d ' études et établir des normes d'enseie.,nement et de 
formation qui soient les mêmes pour le~ hommes et les femmes; mettre sur pied 
une large eamme de programmes professionnels de tous genres, également accessibles 
aux deux sexes , répondre aux besoins prioritaires immédiats des mouvements de 
libération et pour qu'hommes et femmes aient un vaste choix de possibilités 
d'emploi. 

26. Il faudrait établir des programmes pour réduire la mortalité infantile et 
juvénile et la mortalité liée à la maternité grâce à l ' amélioration de la nutrition, 
de l ' assainissement, de la protection maternelle et infantile et de l'éducation 
des mères . Il faudrait des programmes dans le domaine de la santé mentale pour 
résoudre les ~roblèmes particuliers qui découlent de la vie en régime colonial 
ou sous la domination d'une minorité ~ de la lutte armée et de la condition de 
réfugié. Il faudrait aussi prévoir des prosrammes de ce typé :pour la période 
de relèveI!lent national. 

I . .. 
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C. For~<3:.ijon_et assistance visant à donner aux femmes la noss ih.il ité 
de .iouer un rôle actif dans la reconstruction de leur nays anr~s 
la l_ibération nationale 

27. La pénurie de personnel qualifié est l 'un des plus graves problèmes auxouels 
se heurten~ les n~ti~ns africaines naissantes après l' accession à l'indépendruice. 
La population africaine n'a reçu à peu près aucune formation spécialisée sous 
les régimes oppressifs d'Afrique australe. Cette pénurie risque de s'a~graver 
encore du fait de l'exode continu de nombreux t ravailleurs aualifiés de~certains 
pays de la région ayant accédé à l'indépendance au prix d '~e lutte révolutionnaire 
am.êe . 

1. Education et formation 

28. Si l'on veut que les femmes d'Afrique australe soient intégrées à tous l es 
as~ects du développement économique, politi~ue, social et culturel après la 
lib~ration, il faudra qu ' elles puissent accéder beaucoup plus largement à l ' ensei
gnement et à la formation aussi bien avant qu ' après la libération . Dans la 
perspective de la reconstruction de leurs pays, les mouvements de libération ont 
prévu l ' adoption de programmes éducatifs beaucoup plus vastes . Les mouvements de 
libération de la Namibie et de l 'Afrique du Sud, ont fondé ou achèvent de fonder 
des établissements d ' enseignement conçus en fonction de leur environnement spécifia_ue, 

29. Des bourses d ' enseignement, octroyées sans aucune limite d'âge et conçues 
en fonction des besoins administratifs à court terme des mouvements de libération 
là où les luttes se poursuivent et des fondations durables à donner au nouvel Etat 
après son accession à l ' indépendance, devraient être mises à la disposition 
des hommes et des femmes pour leur permettre de faire des études à l ' étranger. 
Le nombre des bourses accordées aux femmes par les divers fonds de bourses , dont 
le Progra..rnme d 'enseignement et de formation des Nations Unies pour 1 'Afriq_ue australe 
et les programmes d' éducation et de formation institués par le Col!IIDonwealth , 
s'est certes accru, mais il est loin d 'être égal à celui des bourses accordées aux 
ho:mrnes , état de choses auquel il importe de remédier aussitôt que possible . 
Les études entreprises devraient mettre en relief·la nécessité d'attribuer aux 
femmes un rôle égal a celui des hommes dans divers domaines reconnus par les 
mouvements de libération. On Deut citer à cet égard 9 entre autres domaines 
professionnels, les suivants: médecine, administration et gestion des affaires 
publiques , agriculture , arts, informatique et études statistiques, comptabilité, 
enseicrnenent et pédagogie , économie, ingéni~rie, architecture , santé, industrie et 
mét i er s, journalisme, professions juridiques, bibliothèconomie, sciences naturelles, 
information, science politique, police et contrôle des stupéfiants, formation pour 
la r echerche , sociologie, sciences sociales , service social, télécommunications , 
contrôle de la circulation aér ienne, aviation, planification urbaine et r égionale 
et animation des mouvements de femmes et de jeunes. 

30. Il faudrait aussi fournir une assistance à la formation professionnelle des 
hommes et des femmes, dans des domaines tels que la construction m~caniQue , la 
réparation et l ' entretien des véhicules, l ' électronique, les premiers soins, 
les soins infirmiers et l 1auxila.riat médical, le travail de secrétariat et de 
bureau, la photographie, l 'impression et l'édition, la construction et l ' industrie , 
la coupe et les travaux ménagers. 

/ ... 
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31. On pourrait créer des centres de formation pour enseii-ner entre autres, 
l'écono~i~ domestique, la puériculture, la protection soci~e ;t le develop,ement , 
la nutrition, l 1alphab2tisation des adultes et les industries à domicile . 

32. Il faudrait, pour les réfu0iés qui ne peuvent trouver de place da..~s un 
établissement scolaire, prévoir des cours par correspondance , 

33. Des centres de formation préscolaire devraient être créés dans les camps, avec 
le double objectif de former des maîtres d'école maternelle et de libérer les mères 
désireuses de poursuivre leurs propres études ou de vaquer à leurs occupations. 

34. Il faudrait entreprendre une étude du droit coutumier et des traditions en vue 
d ' en modifier les aspects qui entravent l'émancipation des femmes et d'en promouvoir 
les aspects qui tendent à renforcer leur position dans la société. 

35. Il conviendrait de lancer des projets visant à préserver et promouvoir le 
patrimoine culturel de peuples opprimés d ' Afrique australe; ces projets devraient 
mettre 1 ' accent sur des domaines tels que la musique, la danse, la poésie, 1 1 art , 
l'artisanat et le folklore . 

2 . Emploi 

36. Il faudrait prévoir également une assistance pour mettre sur pied une politiQu~ 
d ' action visant à surmonter les incapacités particulières qui, en raison de la 
discrimination raciale et sexuelle dont elles sont victimes en Afrique australe 
handicappent les femmes africaines dans le domaine de l ' emploi . Comme l'a proposé 
l'OIT, il faudr ait tenir un séminaire pour déterminer sous quelle forme s ' exerce 
et d'où émane la discrimination dont les femmes sont victimes dans leur travail, 
mettre au point des propositions en vue d'éliminer cette discrimination , et formuler 
des mesures spécifiques qui seraient adoptées après la libération pour assurer 
l'égalité des chances en matière d ' emploi et de rémunération à tous, hommes et 
femmes, en Afrique australe. Les mesures à prendre consisteraient en l'adoption de 
textes législatifs, de programmes d'action, de procédures de dépôt de plainte, et 
enfin de sanctions en cas de non-observation. Il faudrait également veiller à 
ce Qu'un salaire minimum, facteur essentiel de l'amélioration des conditions de 
travail des femmes, leur soit effectivement versé , salaire qui leur serait dû aussi 
bien dans l ' industrie artisanale que pour les travaux domestiques; à ce que des 
mesures spéciales soient prises pour éviter l'exploitation du travail féminin, 
en particulier dans le cas des très jeunes filles et partout où cela était 
traditionnellement d'usage; à ce que les feIIlI!les ne soient pas soumises à un régime 
discriminatoire dans des systèmes nationaux de sécurit~ sociale . Les travailleuses 
devraient bénéficier dans tous les cas d 'une couverture de risques égale à celle 
accordée aux travailleurs. Des mesures de protection particulière devraient être 
prévues pour toutes celles qui attendent un enfant, notamment un congé de maternité 
assorti de la garantie de retrouver leur emploi et du droit à des pauses 
d'allaitement . 

/ ... 
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37. Il faudrait faire fa~re à des femmes choisies par les mouvements de libération 
de la Namibie et de 1 'Afrique du Sud un voyage d'étude pour améliorer leur 
connaissance des relations professionnelles et des affaires . Elles devraient 
pouvoir, à cette occasion observer, en Afri~ue ou ailleurs coI!llllent fonctionne 
une institution s'occupant des aspects particuliers de la ~uestion de l'é~alité 
des chances pour les travailleuses. Il conviendrait en outre au'elles passent 
un certain temps au siège de 1 10IT pour y travailler avec des ;œcialistes de 
la question en même temps que pour appr endre à connaître les se~vices techniques 
pertinents que peut offrir cette organisation. 

38, Il faudrait fournir les moyens nécessaires pour permettre une représentation 
élargie des orGanisations syndicales d 'Afrique du Sud, de Namibie et du Zimbabwe 
aux conférences, séminaires et réunions de l'OIT, Ces syndicats devraient être 
vivement encouragés à adopter des politiques visant à accroître la participation 
des femmes à leurs travaux à tous les niveaux, y compris les plus élevés . Ils 
devraient entreprendre des progrannnes spéciaux visant à promouvoir l'égalité des 
chances devant l'emploi, la formation des travailleuses et la préparation des 
femmes aux fonctions d'encadrement dans la société après l'indépendance, Ils 
devraient jouer un rôle déterminant dans la mise au point d'approches nouvelles 
et constructives des problèmes que connaissent les travailleurs, en portant une 
attention spfciaJ.e à ceux des travailleuses . 

3 , Santé , nutrit ion et production alimentaire 

39, Les progr8l11Illes sanitaires de pays doivent se fonder sur une étude des besoins 
sanitaires actuels et, de ce qu 'ils seront, selon les projections, après la 
libération, L'accent devrait être mis sur la médecine préventive. En consi
dération de l'importance des femmes non seulement comme usagers mais ausEi comme 
dispensateurs de soins médicaux, il fauèrait prendre des mesures af in de les 
intégrer, en tant que participantes pleinement informées et act ives, au processus 
de planification et de prise des décisions dans le domaine sanitaire, à tous 
les niveaux et dans toutes les phases de ce processus. Hommes et femmes devront 
être formés pour assurer les soins médicaux, à tous niveaux. 

40. les femmes d'Afrique australe jouent un rôle si important dans tous 
les domaines de la production, de la fourniture et de la dist ribution des produits 
alimentaires, qu'il faut qu'elles participent largement à tous les programmes 
relatifs au développement rural et agricole. Est particulièrement nécessaire 
la formation aux méthodes modernes de culture et d'élevage, d'économie de l'ali
mentation de bromatologie et de nutrition, d'enseignement mén8.Œer, de commer-, . d 
cialisation, d'assainissement, de conservation des aliments, de techniques e 
coopération, de levés de terrain, de techniques d'achat et de vente, de compta
bilité élémentaire et d'agriculture. 

41. Des plans doivent être établis pour soulager la population rurale, femmes et 
hommes d'une part du pénible travail agricole, afin qu'elle puisse consacrer plus 
de tem;s et d'efforts à des tâches plus productives de développement rural. 
Ces plans devraient prévoir la fourniture de moulins communautaires pour mo~dre . 
le grain, la mise en place de centres de traitement, l 'i~stallation de lavoi~s bien 
approvisionnés en eau, l'ouverture de crèches comm:mautair:s etÀd'autres pr~Jets 
destinés à libérer chaque jour plusieurs heures q_ui ::pourraient etre consacrees 
à un travail r émunéré. / ... 
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D. Soutien et concours de la communauté inter nationale 
aux femmes d'Afrique australe 

42 . Les femmes de tous les pays du monde devraient affirmer leur solidarité avec 
les peupl es opprimés d'Afri~ue australe dans leur juste lutte pour met tre un terme 
aux violations grossières des droits de l ' homme qui y sont commises et nour abol ir 
la_législation raciste et l' apartheid actuellement en vigueur dans ces pays. 
Afin de faire participer davantage de femmes à l'éliminati on de l ' anartheid et 
du racisme , il faut reconnaître et appuyer l 'action que mènent n.ctuellement 
certaines_fe~es, au. sein d ' associations et individuellement, ainsi que dans 
les organisations nationales et les organisations inter nationales . I l f aut aus si 
encourager de toutes les manières les femmes à participer activement à l ' action 
de ces organisations . 

43 . Les manifestations de solidarité à l ' égard des femmes d 'Afrique australe 
devraient consister notamment à : 

a) Condamner la politique d ' apartheid et de racisme en Afrique aust r ale; 

b ) Lancer des appels aux gouvernements pour qu'ils s ' abstiennent de toute 
collaboration avec les régimes racistes d 'Afrique australe, notamment pour que 
cesse immédiatement l'aide politique , mi litaire. économique et autre q_ue certains 
Etats fournissent aux régimes d'Afrique australe ; 

c) Lancer des appels aux Etats, aux institutions spécialisées, aux orga-
nisations inter gouvernementales et aux organisations non gouvernementales pour 
leur demander à tous d ' appor ter le maximum d ' aide et de soutien - aussi bien moral 
que matér iel - aux peuples victimes de l ' apar theid et de la discrimi nation raciale 
et aux mouvements de libération de l 'Afrique du Sud et de la Namibie reconnus 
par l'Or ganisation de l 'unité africaine; 

d ) Encourager les campagnes pour la mi se en liberté de tous les détenus 
politiques d ' Afrique australe; 

e) Lancer des appels aux gouvernements pour les inciter à isoler l'Afrique 
du Sud sur les plans économique , militair e, culturel et sportif; 

f) Lancer des appels aux organismes commerciaux internationaux dans 
les~uels les femmes jouent un rôle important pour qu'ils renforcent leur solidarité 
dans la lutte contr e les sociétés multinationales qui collaborent avec la 
politique d ' apartheid et de racisme en Afrique du Sud et en Naraibie; 

g) Lancer des appels aux gouver nements qui ne l'ont pas encore fait pour 
~u ' ils ratifient et appliquent la Convention internationale sur l ' élimination 
de toutes les for mes de discr imination raciale , adoptée en 1965, et la Convention 
internationale sur l ' élimination et la r épression du crime d ' apartheid , adoptée 
en 1973 , ai nsi que les nombr euses r é solutions pertinentes de l 'Assemblée générale 
et du Consei l de sécurité demandant qu ' il soit mis fin immédiatement à toutes 
les formes d ' aide et aux politiques et mesures de caractère militaire , politique , 
économique ou autre qui permette aux régimes racistes d 'Afrique australe de 
continuer à oppr imer les peuples africains; 

I ... 
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h) Lc.nccr è.cs ap:vclc c.u..--c r,ouvcrncr.:cr.ts r,our leur ··der.:o.nder : 

i) 

ii) 

iii) 

De promouvoir la mise en commun des données d'expérience aux niveaux 
national et international dans le but de renforcer la narticipation 
d~~ f~mmes à l'eff~rt des peuples pour la paix et leur- lutte pour 
1 independance nationale et contre le colonialisme le racisme 
1 1 th • d t 1 1 • ' • ,, , , apar ei e agression et 1 occupation etrangères; 

De donner une publicité efficace au rôle actif joué par les femmes dans 
la lutte pour la paix, le respect et la compréhension entre tous les pays 
et les peuples, l'égalité raciale et l'égalité entre les sexes, 
l'application du droit de chaque pays à l'autodétermination et la 
coopération internationale, et contre le colonialisme, l'apartheid et 
la discrimination raciale, et d'influencer dans ce sens l'action des 
moyens d'information; 

De rendre hommage à la contribution des femmes à la lutte pour le 
maintien de la paix et contre le colonialisme, le racisme, la discri
mination raciale, l'agression, l'occupation et toutes les formes de 
domination étrangère, en décrét.ant des journées spéciales et par d'autres 
manifestations de gratitude. 

44. Afin de promouvoir une meilleure compréhension des mouvements de libération 
en Afrique du Sud et en Namibie ainsi que des différences de nature entre les 
luttes menées en Afrique australe, l es mouvements anti -apartheid, les associations 
féminines et autres devraient organiser des tournées de conférences à l ' occasion 
desquelles des feI!ll!les choisies par l es sections féminines des mouvements de 
libération prendraient la parole afin de renforcer la solidarité internationale 
avec les peuples opprimés d'Afrique australe. 

45. La production de films et de progr8JD.Illes faisant appel à plusieurs moyens 
d'information, sur le rôle des femmes dans les luttes politiques en Afrique 
australe devrait être encouragée et faire l'objet de la plus large diffusion 
possible , pour que la communauté internationale soit mieux informée du rôle 
des femmes et de la nature de leur lutte. 

46 . Les associations féminines pouxraient produire et distribuer dans les établis
sements scolaires des matériels d'enseignement décrivant la réalité quotidienne 
des peuples opprimés d'Afrique australe ainsi que la nature et l ' ampleur de leur 
lutte pour la liberté. 

47. Les femmes du monde des arts et du spectacle devraient organiser des galas 
de bienfaisance au profit des femmes d'Afrique australe. Les oeuvres d'art 
inspirées par la lutte contre l'apartheid et donnant une place prépondérant:. 
aux femmes devraient être rassemblees et faire l'objet de nombreuses expositions. 
Des calendriers et des oeuvres graphiques, etc., portant sur le même thème 
pourraient être utilisés pour collecter des fonds, qui pourraient être mis à la 
disposition des femmes artistes d 'Afrique australe oeuvrant en faveur des luttes 
de libération et de la reconstruction nationale. Les milieux internationaux de l'art 
et du spectacle devraient aussi organiser un boycottage culturel des r égimes 
d'oppression de l'Afrique du Sud et de la Namibie, dans le cadre de la campagne 
visant à abolir l'apartheid et le racisme . / ... 
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48 . Le~ associations féminines devraient faire pression sur leurs gouvernements 
respectifs pour les obliger à accroître leur contribution aux divers fonds créés 
par les Nations Unies , les organisations internationales, régionales et inter
gouvernementales et les organisations non gouvernementales qui soutiennent les 
peuples opprimés d'Afrique australe. Ces associations féminines devraient 
également prêter assistance aux femmes des mouvements de libération nationale 
d'Afrique du Sud et de Namibie pour qu'elles puissent assister aux grandes 
conférences internationales. 

49. L'Organisation des Nations Unies devraient décider de consacrer une journée 
spéciale aux femmes d'Afrique australe, qui ont fait en grande partie les frais 
d'une législation oppressive et qui travaillent héroïquement à éliminer l'apartheid 
et le racisme en Afrique du Sud, en Namibie et au Zimbabwe. Chaq_ue année , à 
l'occasion de cette journée , les groupes anti-apartheid et les associations 
féminines devraient organiser des séminaires et des réunions, auxquels la presse 
et les autres média feraient largement écho. 

50. Le Conùté spécial des Nations Unies contre l'apartheid, qui a pour rôle 
de prêter assistance au peuple opprimé d'Afrique du Sud et à ses mouvements 
de libération, rôle qui constitue un aspect important de l'action internationale 
visant à l'élimination de l 'apa.rtheid, devrait organiser des auditions concernant 
les conséquences de l'apartheid pour les femmes en Afrique du Sud. Des femmes et 
des experts appartenant aux mouvements de libération pourraient témoi gner. 

51. On devrait s'efforcer de diffuser aussi largement que possible l es infor
mations relatives aux femmes d'Afrique australe, y compris les inforn:ations 
figurant dans le présent rapport des Nations Unies et dans d'autres rapports de 
l'ONU et des institutions spécialisées et celles fournies par les mouvements 
de libération, afin d'aider les gens à prendre plus vivement conscience de 
la triple oppression dont souffrent les femmes en Afrique du Sud et en Namibie. 
Les services d'information de l'Organisation des Nations Unies, et ceux d'autres 
organismes devraient être utilisés à cette fin. Les programmes radiodiffusés 
des Nations Unies à destination de l'Afrique australe devraient être axés sur 
le rôle des femmes dans les luttes de libération en Namibie et en Afrique du Sud, 
Les femmes devraient demander à leurs gouvernements respectif s d'accroître leur 
contribution au Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour la diffusion 
d'informations contre l'apartheid, comme moyen de diffuser ces informations. 

52. Le Secrétaire général pourrait être prié d'établir un rapport spécial. sur 
le rôle des femmes dans la lutte politique contre l'apartheid et le racisme en 
Afrique du Sud et en Namibie, rapport qui pourrait être fond~ sur des interviews 
détaillées de fermnes appartenant aux mouvements de libération de ces pays. 
Les institutions spécialisées des Nations Unies, et particulièrement l'UNESCO, 
devraient être invitées à poursuivre les travaux de recherche entrepris en 
collaboration avec les mouvements de libération nationale concernant les effets 
de l'apartheid et de la discrimination raciale sur les femmes en Af'ria_ue australe 
et leurs besoins dans la société après la libération. 

53 , La Commission des droits de l'homme P.ourrait ~h~ger le G~oupe spéci3: 
d'experts sur l'Afrique du Sud d'organiser des auditions au suJet des consequences 
de l'apartheid et de la discrimination raciale sur la condition des femmes, en tant 
que violation des droits de l'homme. 

/.' . 
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II. PROGRAMMES ACTUELS D'AIDE AUX PEUPLES D'AFRIQUE AUSTRALE 

54 . La liste ci- après des pro0rammes actuels d'aide aux peuples d'Afrique australe 
a été fournie au secrétariat de la Conférence mondiale de la Décennie des Nations 
Unies pour la femme ( 1980) , par la FAO, l ' OIT, le HCR, le PAM et l ' OMS. Ces 
pro~7~es couvrent la_période 1978-1979 5._/ . Ils ne sont pas exclusivement 
destines aux femmes mais, tous les aspects qui les concernent expressément ont 
été si~nalés dans le texte. On trouvera également dans cette liste les pro:,rammes 
qui étaient à l'étude quand l es rapports ont été soumis au secrétariat de la 
Co11férence mondiale. 

. : ._ . Assistt:.nce aux réfuRies d'Afrique australe 

1. Programme de la FAO 

a) Au Mozambique , la FAO a aidé les réfuôés pris en charge par le Front 
patriotique à acheter du petit bétail et des bovins. 

b) La FAO a approuvé des renouvellements des secours d ' urgence fournis par 
le Proeranu:ne alimentaire mondial (PAM) à la South Hest African People 's Organisation 
(SPAPO) pour 30 000 réfueiés que la SHAPO a pris en charge en Aneola. 

c) La FAO a a~prouvé une aide alimentaire d'urgence du PAM en faveur de 
1 400 réfugiés pris en charge par l 'African National Congress (ANC) en Angola. 

2. Assistance fournie par le HCR 

a) Vers le milieu de l'année 1979, le HCR avait financé cinq colonies 
rurales de réfu3iés zimbabwéens au Mozambique. Dans ces colonies, les femmes étaient 
principalement chareées de no~rrir et de vêtir la communauté, de surveill er les 
conditions générales d'hygiène et même de participer aux travaux de construction 
et aux pro~r8ll'l1lles aaricoles. Le HCR a financé diverses mesures ayant pour objet 
d'améliorer le sort des femmes réfugiées - fourniture d ' aliments enrichis aux mèr es 
et achat de médicaments, de vêtements et d ' ustensiles- ménage~s. Des services 
d'enseignement ont été organisés ainsi que des garderies d ' enfants et des services 
de protection infantile. 

b) Le Patriotic Front et la Zimbabwe African People's Union (ZAPU) se sont 
chargés d'assurer le bien-être de la majorité des réfugiés zimbabwéens en Zambie 
et ont demandé au HCR de contribuer au financement de plusieurs proerammes conçus 
express~ment à l'intention des femmes et fillettes qui se trouvent parmi les 
réfugiés . En réponse à cette demande, le HCR a participé à la construction de 
l'école de filles créée conjointement par le Patriotic Front et la ZAPU au Centre 
de la Victoire, près de Lusaka, où le nombre des femmes et des fillettes réfUJiées 
du Zimbabwe prises en charBe par ces deux organi sations est estimé à 11 000. 

2; Il convient de noter que l es pro½rammes ont pu subir des modifications 
depuis que ces r enseignements ont été soumis. 

/ ... 
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L'e~se~ble constru~t.comprend des dortoirs, des salles de classe, des installations 
sanitaires, une cuisine et un réfectoire ainsi qu 'un hôpital et des logements pour 
le personnel . Des secours ont été apportés à ces femmes déracinées - a l iments
complé,•1entaires, vêtements, couvertures, lits et literie mobilier matériel de 
laboratoire, logements temporaires , installations scolai;es et sanitaires. Au 
Centre, l es réfugiés ont eu la possibilité d'acquérir de nouvelles aptitudes 
en matière d ' économie domestique , d ' artisanat de broderie et de tissa~e et de 
venir en aide aux r éfugiés invalides . , '·' ' 

c) Comme suite à la demande qu'ils lui ont adressée en 1978, le HCR a mis 
à la disposition du Patriotic Front et de la Zimbabwe African National Union (ZAHU), 
des fonds pour permettre à des membres du mouvement de libération qui sont en ~rande 
partie des femmes, de créer à Irinca (République-Uni e de Tanzanie) une exploit~ticn 
aericole , appelée à devenir autonome pour ce qui est de la production vivrière et 
aussi à faire de la culture de rapport. -

d) Le HCR a fourni des secours aux réfugiés namibiens qui ont cherché asile 
en Angola. Une fois qu'il aura répondu aux besoins les plus pressants des réfu3iés, 
vivres, médicaments, vête.rnents et abris, le HCR a l'intention d'exécuter un 
proGra.rome visant à assurer leur installation sur place rendue nécessaire du fait 
qu'ils ont été obliGés de fuir pour éviter les attaques militaires sud-africaines . 

e) Le principal objectif du programme du HCR au Lesotho est d'aider les 
étudiants sud-africains réfugiés . A cette fin, le HCR a aidé à financer le 
développement et la modernisation des services auxiliaires de l'Université 
nationale ainsi que la construction de salles de classe, de laboratoires , de 
lo3ements pour les étudiants et le personnel d'autres établissements et de centres 
de transit et d 'enseignement. Comme dans le cas de nombreux autres projets du 
HCR dans la réeion , l'assistance fournie doit en l'occurrence permettre à la fois 
de faire face aux besoins immédiats des réfue iés et d'assurer leur avenir dans leur 
pays d ' origine une fois celui-ci devenu indépendant j les procrammes en question 
pourraient donc tout aussi bien être mentionnés plus loin dans la section B. 

f) Le proGramrne du HCR en faveur des réfugiés sud-africains au Swaziland 
à deux aspects principaux. Preuièrement, il a contribué à la construction d' un 
centre d'accueil et de transit pour les r éfugiés . Deuxièmement , il a facilité 
l'installation en milieu rural d ' un groupe de réfu~iês . Le centre de rérugiés 
de Hpaka comporte une école secondaire du premier cycle , des logements pour les. 
élèves et le personnel, un centre de transit ainsi qu'une cuisine et un réfectoire. 

g) Le HCR a non seulement apporté des secours aux réfugiés en transit au 
Botswana :wais aussi, conjointement avec des organisations bénévoles, a créé à 
Kuk:we une colonie rurale appelée à devenir une communauté viable. 

3. Assistance fournie par l'ONS 

L' OMS s ' est efforcée de fournir aux réfugiés une assistance médicale et 
sanitaire revêtant principalement les formes suivantes : formation ; maté:iel 
oéda~ogique· nroupe sanitaire mobile; réadaptation; fournitures et matériel pour 
- <=> 0 

t..i ,,. ,,. ,,. • ' t concus pour l es hôpitaux; médicaments . Tous les programmes enumeres ci-apres son ~ 

/ .. . 
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permettre non seulement de remédier en partie aux probldraes actuels, mais encore 
de préparer les intéressés à participer aux acti vités des services de santé après 
l'accession à l'indépendance. 

a) L' OMS a mis au point un vaste proc ramme de caractère général afin d 1encou
rac;er la coopération sanitaire entre les mouve;:-ients de libération nationale et 
l'~ssistance sanitaire~ ces mouvements par l'intermédiaire du Centre de formation 
nultinationale de 11oro3oro (Républ ique-Uni e de Tanzanie) qui est financé par l e PN'UD, 
Elle accorde des bourses d'études qui permet tent à leurs bénéficiaires de suivre 
les cours au Centre et elle prêt e une attention accrue à la formation pratique sur 
le terrain relative aux soins de santé primaires et aux mesures d'hygiène de base. 

b) L'Ol'IS dispense des soins médicaux et une assistance sanitaire aux 
po::_)ulations auxquelles la SHAPO vient en aide en Angola et en Zambie, et forme le 
personnel sanitaire appelé à les desservir. Dans le cadre de ce proc;ramme, l'OMS 
a nota.ument fourni l es servi ces d'un médecin au centre de santé pour la Namibie en 
Angola ainsi que l es services d'un spécialiste de la nutrition et de l'éducation 
sanitaire et les services d'un personnel infirmier et de sages-femmes. En outre, 
l'Oi,:S, acissant en collaboration avec le HCR, met à la disposition des camps de 
réfu3i~s namibiens en Angola les fournitures dont ils ont un besoin pressant. 

c) L' OMS coopère dans le domaine de la santé avec l'African National 
ConGress (AIJC) et le Panafricanist Congress of Azania ( FAC) . Son soutien à ces 
mouvements de libération nationale se traduit par un apport de médicaments, de 
matériel Médical et de fournitures pour les hôpitaux . 1 1 0!-1S a en outre fait l e 
nécessaire pour que des bourses de perfectionnement soient accordées à des étudiants 
affilies à 1 1.AHC et au PAC pour qu 'ils puissent suivre des cours dans divers 
établissements de formation de la région africaine desservie par l'OMS. 

d) L'OHS a égalen en-c, entrepris un programme de coopé ration avec le 
Patriotic Front du Zi mbabwe. Elle a été l'aGent d'exécution d'un projet entrepris 
o.u Hozo.rnbique et en Zambie et financé par le PNUD . Sa contribution a en-outre 
comporté les indemnités de subsis tance pour l es médecins et le personnel infirmier 
qui- soiGnent l e s populations déplacées, des fournitures et du matériel médicaux; 
et des bourse s pour les étudiants inscrits dans des é tablissements de formation 
africains. 

4. Aide fournie par le PAM 

a) L' aide du PAH a r evêtu quatre formes : déve loppement; intervention 
ra9ide, secours d'urgence; et élarGissement de projets existant s. El le est 
distribuée pa r l'interillédiaire de s mouvements de libération nat ionale reconnus 
par l ' OUA . 

b) Le PAM a exécuté des proj ets en faveur du Patrioti c Front au Bot~wana, 
au i'Iozambique et en Zambie où 18 000, 100 000 et 60 000 personnes, r espectivement, 
ont bénéficié de cette aid;, Le PAM estime que 30 p. 100 des bénéficiaires étaient 
des personnes de sexe féminin , dont la plupart (80 p. 100) étaient âgées de moins 
de 16 ans. Trois des cinq projets exécutés ont servi à promouvoir le développement 
et deu,~ ont permis une i ntervention rapide. 

/ ... 
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~) Pendant la période considérée, le PAM a achevé l ' exécution de 
13 proJets en faveur ~e r~!uGi~s en ~~ola (trois projets de secours d'ursence 
en faveur de 40 000 refu131es zimbabueens, un projet de secours d'ur?ence en 
faveur de l 140 réfug~és ~~utenus par l ' ANC et un projet de secours 

O 
d ' urgence 

en faveur de 30 000 refucies soutenus par la SUAPO); au Botswana (un projet 
tend~nt ~,.éten~e l es activités déjà entreprises en faveur de 2 500 Zimbabwéens 
et :efue;ies :!_)ris en char13e par l'Al'IC); au Moza;ilbique (trois projets d ' intervention 
r~?ide en f:tveur d~ 180 000 réfugiés zimbabwéens) et en Zambie (trois projets 
d intervention rapide en fav eur de 86 000 réfugiés soutenus par la ZAPU et un 
projet d ' intervention rapide en faveur de 2 000 réfu::;iés soutenus par la SWAPO) . 

,. d) FiGurent parmi l e s projets énumérés sous la rubrique "Approbation à 
l 'etude", un proGramme d ' intervention rauide en f aveur de 30 000 réfun-iés à la - ·~ char13e de la SWAPO e n Anc;ola et un :_::>rocramme de développement en faveur de 
6 500 réfue;iés à la char3e de la S~!APO en Zambie. 

B. Assistc.nce aux -populations e.iè.Ces par les o:.cuven.er..ts de libêraticn 
de l'Afrique australe reccr.nus per l'Or~enis~ticn de l'rnitê 
africaine 

1. ProgrE.1IJIDes Ge la FAO 

a) La FAO a collaboré étroitement à 1 1 exécution du Pror;ramme d.1 édification 
de la nation namibienne institué par l'ONU, et a établi un pro~ramme Général dans 
lequel elle propose des projets en se fondant sur une analyse des problèmes qui 
se poseront probablement . Le Conseil pour la Namibie exariùne à l'heure actuelle 
les projets suivants à entreprendre pendant la période précédant l'accession à 
l'indépendance: Bourses d'études de haut niveau sur la pêche (avec l'assistance 
du PIJUD); Evaluation a3rol0Gique des terres ( avec 1 1 assistance du PNUD); Analyse 
des options nationales et établissement de plans pour éventualités diverses dans 
le domaine de la pêche (avec l' ass istance du PNUD); Pro~ramme de développement de 
l'enseicnement agricole~ Préparatifs de l a r eforme aGraire et proGranmes de réinstal
lation; Planification de la nise en valeur de l'eau pour l'agriculture; Bourses 
pour l ' étude de l'économie de l'alimentat ion, de la science des aliments et de la 
nutrition; Etablissement de plans pour la protection des réserves alimentaires et 
la nutrition lors de l'accession à l'indépendance; Formation à la distribution 
de vivres. 

b) La FAO a envoyé à Lusaka un expert :pour participer aux journées d'étude 
q_ue l ' Institut des Nations Unies pour la l'Jamibie a ore;anisées du 22 au 
26 janvier 1979 sur les options qui s'offriront à la :Nar,ribie indé?:)endante dans le 
domaine de la réforme agraire. 

c) Un consultant que la FAO a mis à la disposition de l'Institut des 
i!ations Unie s pour la ilamibie a établi un rapport sur l ' assistance nécessaire 
pour l ' élaboration de programmes de formation dans le domaine du développement 
rural et l es domaines connexes. 

d) Dans le cadre de son procramme de coopération technique, la FAO a 
financé, à l'intention du Zimbabwe, un programme de formation spécialemen! conçu 
dans le domaine de l'éducation agricole et de la planification et de la mise en . 
valeur des terres auq_uel 10 boursiers zimbabwéens ont participé. Ce projet a pernus 

/ ... 
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~ans une l~r3e ne~ure , ~e ~réparer des Zimbabwéens aux responsabilités qui devront 
etre_as~umees apres 1 7n~ependance . En 1979, deux star,iaires désignés par le 
Patriotic Fr~nt ont suivi les cours de formation or3anisés en Zambie par la FAO 
dans le doBaine de la production laitière. 

, ' • e ~ ~La, FA~ a ~ait parti:iper s~s représentants et experts dans les pays 
d accu:11 u l execution de yroJets operationnels ayant pour but la formulation 
de ~roJets en faveur des mouvements de libération. Ainsi, un dialogue est établi 
avec le~ bureaux d~s 0o~v~ments en question, qui seront un jour char3és d ' exécuter 
les ~roJets, ce qui facilitera beaucoup la solution des problèmes de procédure et 
de logistique. -

• f) La FAO a, avec le concours du PNUD, mis au point un projet à l ' intention 
du Panafricanist Congress (PAC) , projet dont le thème est l'autonomie en matière 
de production alimentaire . Elle aide le PAC à mettre sur pied en Réoublique-Unie 
de Tanzanie un canp de réinstallation pour quelque 400 réfugiés et une exploitation 
acricole qui subviendra à leurs besoins. Un projet analo0ue en faveur de 
l'African National ConGress en népublique-Unie de Tanzanie est actuellement élaboré 
conjointement avec l'ANC . 

~) La FAO f ait actuellement des démarches auprès d'éventuels pays hôtes 
et donateurs en vue de la réalisation d'un projet de création, à l'intention 
des mouvements de libération nationale d'Afrique australe, d'un or~anisme spécialisé 
de formation accélérée dans l e domaine du dévelop,ement rural. 

h) Dcns le cadre de l 'Année internationale pour la lutte contre l'apartheid, 
la FAO a fait faire dem: études de 3rande portée intitulées, l'une, "Agriculture 
africaine et les techniques de production en Afrique du Sud" et, l'autre, "Les 
effets de l'apartheid sur la vie familiale et l a nutrition des Africains vivant en 
Hilieu rural en Afrique du Sud". Dans le domaine de l'information, la FAO a 
consacré un numéro spécial de son bulletin (mars 1979) à l'apartheid et a élaboré 
un certain nombre de- pro~rar,nnes de radio pour les émissions radiodiffusées des 
Nations Unies à destination de l'Afrique australe . 

i) La FAO a invité des représentants des nouvements de libération à assi ster 
à certaines réunions nlacées sous ses auspices, notamment la Dixième Conférence 
r ée:;ionale de la FAO pÔur 1 1 Afrique, tenue en septembre 1978, et le Comité préparatoil, 
de la Conférence mondiale sur la r éforme agraire et le développement rural, tenue 
en rnars 1979. 

2. Progranm:.es de l'OIT 

a) L' OIT a participé à l ' exécution du progra;;une d ' édification de l a nation 
namibienne. Avec l'assistance financière du PNUD, elle est en train de mettre sur 
pied un centre pilote de formation professionnelle; le PUUD finance aussi la 
fonila!ion en croupe. de cadres . subal !ernes dans le cloaaine de l I adm~nis~r~tion ~u 
travail . La formation sera dispensee notar,unent par un expert de 1 adrnn1stration 
du travail des consultants un nrofesseur de l anGue et des volontaires des 
Hations Unies. I:nfin un n;ojet- a été adopté en vue de 1' établissement de plans 
~our l'élaboration d '~ne l~gislation du travail non discriminatoire, qui entrerait 
en vigueur après l'accession à l'indépendance . 

/ ... 
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b) L'OIT s'occupe d ' autre projets en faveur des Ifomibiens dont un 
proGr amme de . bourses, dan~ ~e dom':1-ine des coopératives et un proGr~ne de bourses 
dans le dom~ine de 1 a~1n1strat1on du travail, qui tous deux ont été aunrouvés 
par la Swedish International Development Au thori ty (SIDA). Des crédits -~nt été 
ouvert~ au,budget ordinaire de l'OIT pour deux bourses d'études qui ont été 
accordees a des mer,lbres du cabinet du Secrétaire au travail de la SUAPO et pour de 
ladocuraentation qui a été :fourni e à l'Institut pour la Namibie. Un pr~jet qui 
permettra d e former du personnel de bureau et des cor.1.ülis d • administration a été .,,. 
approuve. 

c) L'OIT avec l ' assistance financière du PIJUD, a fourni aux i:J.ouvements 
de libération du Zimbabwe et de la Uanibie, des secours d'urr~ence dans le domaine 
de la formation technique et professionnelle, notai;u;ient en o~c;anisant des cours 
s'adressant aux contrôleurs de la circulation ferroviaire. L'accord relatif à ces 
cours a été siBné par des représentants de l a ZAlfü ( Zimba1n-re) , de la SHAPO (Namibie), 
du PHUD et de l'OIT. Il s ' aGissait dans l' i mmédiat de former des enseicnants et du 
~ersonnel de su~ervi sion au Centre de Turin (Italie); de former des spécialistes 
des cheI!lins de fer au Centre de Hardan (Egypte); et d 1assurer une for~ation de base 
Q~ns divers domaines dans des établissements se trouvant dans les Etats de pr~Jière 
lic;ne. 

d) L' OIT a ouvert des crédits à. son budget ordinaire pour couvrir les 
dépenses relatives à l'élaboration et la publication de deux études de l ' OIT sur la 
Hfilùbie et le Zimbabwe . 

e) L'OIT a approuvé des journées d'étude sur l'égalité des droits dans l e 
donaine du travail, financées en partie par l a HorvèGe et en partie à l'aide de 
fonds prélevés sur son budGet s:9écial consacré aux mouvements de l ibération. Ces 
Souri1Jes d ' ~tude qui ont eu lieu en 1979 , devaient pe rr,1ettre d'examiner l es 
chanBements a apporter dans l es domaines l égislatifs et autres en vue d'éliminer 
la discrimination dans le domaine du travail au Zimbabwe. 

f) Dans le cadre de son bud~et spécial, l'OIT a élaboré un projet à 
li intention des syndicalistes du Zimbabwe . Dix bourses d 1 études ont été accordées 
~ ël.es représentants de l' African Consress of Trade Union du Zimbabwe pour leur 
~ermettre de participer à un staGe de trois semai nes devant se tenir en Zambie. 

g) Un p rojet pilote de formation professi onnelle à l ' i ntention des réfugiés 
pris en charc.:;e pa r les mouvements de libération de 1 1 AÎrique du Sud (ANC et PAC) est 
devenu opérationnel en mars 1978. L'accord relatif à ce projet a été signé par les 
représentants de 1 1.Al'JC, du PAC, du PifüD et de l'OI T. Il s 'a~issait dans l'ir.m1édio.t 
de-donner une formation industrielle à 60 Sud-Africains (30 réfuciés pris en chnrge 
?)ar 1 1 ANC et 30 par le PAC) dans des établissements de la Républiq_ue-Unie de 
Tanzanie . 

h ) L'OIT a financé les projets suivants à l'aide de crédits ouverts à son 
budget ordinaire : un séminaire sur l'éducation des travailleurs en Afrique 
australe, qui a été or~anisé conjointement avec l e syndica~ zambien et q~i s ' est 
tenu en mars 1978; le séminaire sur la miGrat ion des travailleurs en Afrique australe, 
or~anisé pB,r l a Commission économique pour l 'Afriq_ue et tenu à Lusaka en ,.197~ ; ,, et le 
séminaire pour les r,1ouvements de libération de l ' Afrique australe sur l' ec;alite d~s 
droits dan; le domai ne du travail, tenu à Lusaka du 28 septembre au 6 octobre 197°• 
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L'OIT a prévu un séminaire sur l'é~alité de t raiteêent des travailleuses 
en Afrique australe . 

3. Assistënce fournie par le HCR 

a) _ Le IICR, conjointement avec l 'ANC, envisarse de contribuer au budiset du 
Solomo? '.Jah~an~u ~reedon C~llece ( S0s1AFCO), q_ui est un centre polyvalent de 
forme.tien ::_:>eda[:o~iq_ue, a;;ricole et professionnelle, situé dans le district de 
ilorogoro, en .1épublig_ue-Unie de Tanzanie. Il est qu1:stion de créer dans ce centre 
un jardin d ' enfants pour les enfants des étudiants et des enseiGnants et pour les 
or?helins. Ce jardin d'enfants fera partie de l'ensemble scolaire qui comprendra 
des installations pour l'éducation préscolaire et pour l ' enseicnement urimaire 
et 1' enseiGnei;;ent secondaire. Il est prévu d'ouvrir ur.e 0orderie d'enfants où il 
sera pris soin des enfants des adhérentes de l'ANC qui travaillent à Dar Es-Salam 
et dans la banlieue . 

b) Le HCR a en outre fourni une aide financière substantielle pour l'édu
cation au Botswana, aide dont les femmes réfw~iées bénéficieront bien entendu 
à divers niveaux. Des foy0rs d'étudiants et des écoles seccndaires ont été 
construites, du r,mtériel audio-visuel et des livres de bibliothèaue ont été achetés 
et des bourses d'études ont été accordées à des étudiants au Bot;wana ai nsi ou'à 
des réfuciés d'!\.frique australe qui sont en transit au Botswana en attendant -de se 
rendre au Ghana, au l!i[;éria et ailleurs, bourses qui leur permettront de faire des 
études et de recevoir une formation professionnelle. Des cours par corresponc"!ance 
et un tnseiGn0Eent correctif ont été organisés. 

c) ~n 1978 et 1979, le HCR, dans le cadre du ProGraill!l1e d'édific~tion de 
la nation namibienne, et en coopération avec la S!Li\PO, a fourni une assistance 
financi ère I)our développer et équiper le Centre éducatif et sanitaire de l a SHAPO 
à i'lyango. Cette assistance a permis à des réfugiés de suivre des cours de science 
physi<1ue élér;1entaire et les initier aux travaux de secrétariat et aux soins 
infiruiers. Ln plus des volailles et des 9orcs qu'ils élèvènt, les réfugiés 
cultivent la terre et produisent des denr&es alimentaires, principalement du maïs 
et des haricots. On esp~re que la formation ainsi dispensée aux femmes et enfants 
uamibiens réfuGiés leur permettra de contribuer positivement à la reconstruction de 
l eur p~ys une fois qu'il sera libéré. 

d) Les pro3rammes du HCR en faveur des réfll{;iés nalilibiens en J\ngola, où 
25 p . 100 des 30 000 réfuGiés sont des femmes, ont le même objectif. Un petit nonbr~ 
de ces femmes avaient déjà une formation dans les domaines de l a santé, de 
l'éducation, des soins aux enfants et aux mères et de l'artisanat. Sous la directiot 
de la SHAPO, qui est chur~ée de les aider à subvenir par elles-mêmes à tous leurs 
besoins, les réfu~iées sont encouragées à mettre en comraun leurs connaissances et 
leurs comnêtences. Des plans ont été établis avec le concours du HCR afin notarrr.o.ent 
de créer des cuisines, des dispensaires, des écoles, des ateliers pour la formation 
::,,rofes:::.i.onnelle et des ~arderies d 'enfants, et d' or~aniser des cours de couture et 
de secrétari~.t. 
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4. Assistance fcurnie -par 1 voMS 

a) Ai nsi qu'il a été i ndiqué dans l a section A ci-dessus, les proGrammes 
ie l'OMS ont pour la plupart un double but : remédier en partie aux problèmes 
9,ctuels et pré~arer les populations à partici per aux activités des services de 
santé après l' accession à l'indépendance. 

b) L'OMS collabore a vec le Conseil des Nations Unies pour l a Namibie 
et la SHAPO au lancer,1ent de pro3rarn..mes nationaux de santé . Des j ournées d'étude 
clevant être financées par l'Œ18 dans le cadre d'un atelier sur l e pro1:-ramme 
d'~dification de la nation namibienne envisacé pour 1980, ont été prévues; elles 
doivent comporter des acti vités promotionnelles en faveur de la femme qui 
viendront s ' ajouter au;: bourses et aux activités r elatives à santé de la famille . 




